
CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  
  

 

Séance du Mercredi 23 juin 2010 à 20 heures  
 

 
 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 

Affiché en exécution de l'article L 121-17 du Code des Communes 

 

 

 

 

Date de convocation : 17/06/2010 
 

Présents :  
 

MM. Josiane CHARRIERE, Vincent TISSOT, Chantal BAILLARD, Laurent FERAT, 

Rodolphe ADAM, Erwan BELLARD, Yannick ANGLADE, Sasha JONES, Jean-François 

BLANDIN, Valérie HORCKMANS, Christine DUBOIS. 
 

Absents excusés : 

- Frédéric MEGARD  (procuration donnée à Josiane CHARRIERE) 

- Maryline DURET (procuration donnée à Vincent TISSOT) 

      - William BURNET (procuration à Erwan BELLARD) 
 

 

La séance débute à 20h30. 

Il est demandé à Madame le Maire de bien vouloir dorénavant porter les réunions publiques à 

20 h 30. 
 

1) Acquisition cinémomètre laser pour la gendarmerie : 

Il est proposé d’acquérir un cinémomètre laser pour le contrôle de la vitesse, entre plusieurs 

communes de la CCPC. 

Vote POUR : 8 

Vote CONTRE : 6 
 

2) Risques statutaires pour personnel non-titulaires : 

En complément de celle déjà votée pour les titulaires, une couverture prévoyance est 

proposée pour le personnel non-titulaire, au taux de 0.88 %, à partir du 1
er

 Mai 2010. 

 

Vote POUR : 14 

Vote CONTRE : 0 
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3) Composition commission appels d’offres : 

Il est prévu dans la loi d’orientation du 6/2/1992 et dans le décret du 7/3/2001 ainsi que les 

différentes circulaires du Préfet de la Haute-Savoie, que la commission d’appel d’offres doit 

être composée de 3 titulaires et 3 suppléants, il manque donc un titulaire (le Président ne 

comptant pas) : 

3 personnes se présentent  => Christine  DUBOIS, Rodolphe ADAM, Chantal BAILLARD 

1 abstention 

Rodolphe : 9 voix 

Chantal : 3 voix 

Christine : 1 voix 

Titulaire élu => Rodolphe Adam 

 

4)  Location photocopieur couleur : 

 

Vote POUR : 14 

 

5) DUP sur le terrain Le Château : 

 

1 abstention 

13 votes POUR 

 

6) Achat parcelle de Claude Philippe (surface environ 10m²) pour NRZO : 

Dans le prolongement de la couverture ADSL, une parcelle de 10m2 environ est nécessaire 

pour l’installation de l’armoire. 

Vote POUR : 14 

Vote CONTRE : 0 

 

7) Télétransmission des actes administratifs : 

 

Vote POUR : 14 

Vote CONTRE : 0 

 

8) Participation restauration scolaire : 

 

Vote POUR : 5 

Vote CONTRE : 8 

Abstention : 1 

 

La séance est clôturée à 21h45 

 

 

Fait à Cernex, le 24 Juin  2010 

 

Le Maire, 

Josiane CHARRIERE 
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